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I N T R O D U C T I O N  

En raison du déficit ponctuel de capacités en vue de satisfaire la demande de pointe pour 1 

l’année 2022-2023 constaté au plan d’approvisionnement d’Énergir, s.e.c. (Énergir), un ensemble 2 

de solutions est envisagé afin de le combler1. Parmi les solutions présentées lors de l’audience 3 

de la phase 2 de la Cause tarifaire 2022-2023, Énergir propose la mise en place d’une entente 4 

particulière avec un client VGE du service continu afin qu’il réduise sa consommation en journée 5 

de fine pointe2. Cette entente, toujours en négociation au moment de l’audience, consiste 6 

essentiellement à appliquer les principales modalités approuvées par la Régie pour l’option 7 

interruptible de pointe (aussi appelé service « super interruptible ») dans le cadre de la phase 2 8 

du dossier R-3867-20133.  9 

Comme mentionné lors de l’audience, Énergir devait soumettre, pour approbation, les modalités 10 

de l’entente convenue avec le client lorsque les négociations avec ce dernier seraient terminées. 11 

Cela étant maintenant chose faite, Énergir souhaite donc présenter à la Régie de l’énergie (la 12 

Régie) les détails de l’entente particulière convenue avec son client. Énergir soumet que cette 13 

solution permet de combler en partie le déficit d’approvisionnement constaté à un coût 14 

avantageux pour la clientèle. Toutefois, contrairement à ce qui a été mentionné lors de l’audience, 15 

Énergir n’est plus en mesure de garantir qu’elle pourra trouver des outils de remplacement sur le 16 

marché advenant le rejet des modalités de l’entente particulière par la Régie, et si elle en trouvait, 17 

le coût y étant associé serait probablement beaucoup plus élevé.   18 

1  M O D A L I T É S  D E  L ’ E N T E N T E   

L’entente ponctuelle conclue entre Énergir et son client VGE au service continu vise à dégager 19 

de la capacité en journée de fine pointe lors de l’hiver 2022-2023. À ce titre, l’entente s’inspire du 20 

service dit « super interruptible » approuvé par la Régie dans le cadre du dossier R-3867-2013.  21 

 
1 Pièce B-0236, Énergir-H, Document 11. 
2 Pièces B-0236, Énergir-H, Document 11, p. 8 et B-0243, Énergir-R, Document 2, p. 7. 
3 Dossier R-3867-2013, phase 2, décision D-2021-109, paragr. 597 et 704. 
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1.1  CARACTÉRISTIQUES  

Tableau 1  
Caractéristiques 

Caractéristiques Détails Commentaires 

Volume quotidien interruptible (VQI) xxxxxxxxxxxxx  

Prime fixe 0,25 $/m³  Applicable sur le VQI 
annuellement 

Prime variable 4,00 $/m³  Pour chaque m³ interrompu 
applicable sur le VQI 

Nombre maximal de jours d’interruption 5 jours  Les jours d’interruption pourraient 
être consécutifs 

Début de l’entente 1er décembre 2022  

Fin de l’entente 31 mars 2023  

 

1.2  XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX  

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx1 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx2 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx3 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx4 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx5 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx6 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx7 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 8 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx  9 

2  A N A L Y S E  D E  R E N T A B I L I T É  

Comme mentionné lors de l’audience, afin de répondre aux besoins d’outils d’approvisionnement 10 

déposés dans la phase 2 de la Cause tarifaire 2022-2023, Énergir est parvenue à une entente 11 

avec TCPL afin de permettre d’acheminer plus de capacités en franchise4. Cependant, comme 12 

le déficit d’approvisionnement prévu de 2 211 10³m³/jour est supérieur aux capacités prévues à 13 

 
4 Pièce B-0236, Énergir-H, Document 11, p. 8. 
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l’entente avec TCPL, des volumes additionnels doivent être comblés par des solutions en 1 

franchise. 2 

L’entente particulière avec le client VGE du service continu pour limiter sa consommation en 3 

journée de fine pointe s’additionne à l’ajout de vaporisation à l’usine LSR et à d’autres outils visant 4 

à combler le reste du déficit d’ici le début de l’hiver 2022-2023. 5 

Quant au coût fixe de l’entente convenue avec le client VGE, celui-ci est favorable par rapport au 6 

coût des autres solutions envisagées à partir d’Iroquois. En effet, alors que le coût fixe lié à 7 

l’entente s’élèvera au maximum à environ xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 8 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, la couverture d’un volume quotidien équivalent à 9 

partir de transport ferme d’Iroquois vers Energir EDA (achat minimum de 1 an) coûterait environ 10 

xxxxxx, soit une économie approximative de xxxxxx 11 

3  M O D I F I C A T I O N S  A U X  C O N D I T I O N S  D E  S E R V I C E  E T  T A R I F

Comme mentionné lors de l’audience5, advenant que la Régie juge requis que les Conditions de 12 

service et Tarif (CST) reflètent la possibilité de convenir d’une telle entente avec un client, la 13 

modification suivante pourrait être intégrée dans les CST : 14 

« 14.3.2.7 Service de pointe négocié 15 

Le distributeur et le client peuvent convenir d’un service de pointe négocié. Les modalités 16 

associées à ce service sont sujettes à l’approbation de la Régie de l’énergie. »17 

5 Pièce B-0243, Énergir-R, Document 2, p. 8. 
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C O N C L U S I O N  

Par la combinaison de cette entente avec un client VGE et des autres solutions présentées lors 1 

de l’audience relative à la phase 2 de la Cause tarifaire 2022-2023, Énergir soumet qu’elle sera 2 

ainsi en mesure de combler le déficit, à un coût semblable à l’estimation contenue au plan 3 

d’approvisionnement déposé.  4 

Considérant que l’entente proposée est nécessaire afin de combler le déficit en vue de 5 

l’hiver 2022-2023, Énergir demande respectueusement à la Régie de rendre sa décision quant à 6 

ses modalités le plus tôt possible, mais au plus tard le 24 novembre 2022, soit la date limite 7 

demandée pour la communication de la décision finale dans la phase 2 du présent dossier6.  8 

Énergir demande à la Régie : 

 d’approuver les modalités de l’entente particulière convenue entre Énergir et un 9 

client VGE du service continu afin qu’il réduise sa consommation en journée de fine 10 

pointe pour l’hiver 2022-2023; 11 

 d’interdire la divulgation, la publication et la diffusion des informations déposées 12 

sous pli confidentiel.  13 

 
6 Pièce B-0210, p. 4. 


